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Timbre des letires de Toílare... 

CoDDaiueDíDts ^ ifíraocliissenient. 

Deboüw» lu depírt 

TriDsporl es Tiiest« 

i p . O O K . . . 

y 
Freli \^:^,. 

ChípeiuilO 0/0 , 

TriDsil et airima^e .. 

Tnasbordeoent 

Atsoruce i 

Tiabn et répertoíre 

T O T A L . F n 

s^ 

ie Paquebot à Vapeur PYaiiçais ^ v *̂ ^ '"^ * "^^ "̂  Capitaine -y í̂íf̂ -<í̂ -râ ^<;̂ c-<i-<? 
pour être transportées -d^^J^r-^ j^r^ ^^.^ et délivréeiv^ rheureiree arrivée du 
Paquebot, à M'"vT. (^ ^ ' ^ ^ ■ íf oC*.^ ^^ ^ ^-^^K^c.<^^^ ^ ^ ^ 
les marchandises raarquées et numérotéos comrae ci-après : 

'I 

MARQUES. NÚMEROS 

N 
Payable d'aTance 

NÚHBRB 

de coiis, 
CONTENU DECLARE. 

^ ^/^\^^^^ -^ ^ X ;^, ' 
^ ^ 

e-̂ -

POIDS. 

vT 

VOLUME. 

Jf/ Z^ 

VALEUR. 
SOMMES 

VSSLMÍES. 

TAUX 

DO PR ET. 

i/ 
t7 O 

"La presente expédition est faite aux clauses et conditions suivantes, dont le Ghargeur 
a pris connaissance et qu'il declare accepter. 

AnT. l"". —LeCapitaine n'ost pas responsabie des risques et 
fortune de iner, arrcts des princes ou puissaiices, pirates ou 
volcurs à main armée, sur terre ou sur mer, du jet et autrcs 
cas de force majcure, de Tabordage, du fou à bord ou dans 
les allégcs, des portes ou avaries occasionnóes par accidents 
de machinc ou de cbaudière, des dommoges causes aux mar-
cbandises par les rats ou Ia vermine^ de Ia rupture des objets 
fragiles, du coulage des liquides, du poids, du contenu, de Ia 

mesure et de Ia valeur, n'accoptant quan* à ce aucune res-
ponsabilité tirée des énoaciations du ConL sement. 

AnT. 2. — La Gompaí^nie nn répond pas des fautcs ou né^li-
gences quelconques du Capitaiue, du pilote, des niarins ou 
autrcs personncs embarquées à bord du navire, à quelque titre 
que ce soit. 

' -'ii ^^ji^il'' 



ART. 3. — Les colis doivent òtve marques distinctement et porler, outre Ics marques 
et nunr>épos, le noni du port do destination. Le Capjtaine nc répond pas des a\arica 
causées par Tinsuífisance des emballages, ni des retards occasionnés par des erreurs 
dans les marques et adresses. Les groups et objets de valeur devront être renfcrmi'^s 
dans des sacs à couture intérieure et cai^hetés à Ia cire sur chaquccouturc, ou dans dns 
caisses cachetées sur les ouvertures, le cachet étant noyé dans IV-paisseur du bois et 
Tempreinte devant en étre reproduite sur les Connaisscmcnts. 

ART. 4. — Toute matièlv dangereuse, inflammable ou cxplosibíe,, devra faire l'objet 
d'une di?claration spéciale de Ia part de Texpíditour, lors m6>n(í qu'elle serait désignóe 
dans le. Connaissement sous son véritable nom ; à défaut de cctte Jéclaration, Texpóditeur 
será responsable de tous les dommages qui pourront se produire, Le Capitainc se 
reserve d'a]!leurs d'âccepter ou de refuser les marchandises de cette naíure, suivant les 
eirconslancos. 

ART. &. — L'embarquement des marchandises, qu'il s'effectiie parles s<«ins des char-
geurs, ou qu'il soit opór<? par le Capitaino ou Ia Compagnie, par un batelicr ou un 
entrcpreneur de leur choix, a tou jours i*eu aux frais, risques et périls de Ia marchandi»e. 

ART. 6. — A Tarrivée à destination, le Gapitaine a Ia faculte', soit de délivrer -X bord 
les marobandiscs, groups et objets de valeur, soit d'en op('rer lui-raóme ou d'en faire 
opéi^er le débarquement par un batclier ou entrepreneu»' de son choix. Dans tous les 
cas, le débarquement a toujours lieu aux frais, risques et périls de Ia iDarchandise. 

Lorsqueledébarquement será opéré parles soins duCapitaine ou dela Compagnie, il 
aura lieu sans qu'il soit besoin d en aviser le destinataire, et les marchandises, groups 
et objets de valeur seront déposés, suivant l<̂ s circonstances localos, en douane, àquai, 
dans un cntropôt ou magasm public ou particulier, ou mises à bord dun autre navire 
ou au Lazaret, le tout aux frais et risques do Ia marchandise, qui supportera égalemeot 
loutes les conséquences quelles qu^elles soient des qaarantaincs. 

Lalivraison ne será faite parle capitaine que sur Ia j-emise du Connaissement régullè-
rcment acquitté, après le paiement du fret entre les mains dé TAgent, et le visa du 
Connaissement par ce dernier. 

ART. 7. — Pour les groups et tous objets de valeur, Ia responsabilité du Capitaine 
commence et cesse sur le pont du navire. 

ART. 8. — Le Capitaine se reserve Ia faculte de traasborder en tout temps, mt^me 
avant le départ, sur un autre navire de Ia Compagnie et même sur un navire ctianger, 
les marchandises à lui remises. 

En cas de transbordement, il ne garantit pas Ia place sur Ic paquebot devant refy^-. 
voir en transbordement. A défaut de place et en attendant le transbordement, les mar­
chandises, groups et objets de vaieur seront débarqués et emmagisinés à terrc- ou à ílot, 
aux risques et périls des deslinataires, les fi-ais demeurant seuls à Ia charge do Ia 
Compagnie. 

Les deslinataires seront sans recours contre le Capitaine et Ia Compagnie pour les re­
tards pouvant résulter du séjour au port de transbordement. 

ART. 9. — Lorsque, par suite de mauvais temps, d^arrét de Prince ou de tout autre 
cas de force majeure, des necessites du service postal ou des exigentes des itinéraires 
de Ia Compagnie, Ia marcbandi.se ne será pas débarquée au port de destination, le 
Capitaine est auforisé à latransporter àTun des ports suivants de sonitinéraire, d'oúeí!e 
aera rapportée ensuite, sans que Ton puisse prétendre à aucune indemnitépour le retard 
qui en résultera. Cette prolongalion de voyage s'effectuera aux frais, risques et périls 
de Ia marchandise. 

ART. 10. — II est permis d'entrer dans les ports, rndcs et riviòres et d'on soriir san<' -1,^^ 
prendre pilote, de devier de Ia route, de rétrograder pour quolque cause que ce soit, de 
toiicher à tout port et licu, d'y séjourner, en dehors ou non de Ia route ordinairement 
suivie, de remorquer et assister des navires dans toute situation et dans toute cir-
constance. • 

ART. 11. — Le Capitaine, en cas de perte dont il ait à répondre, ne será tenu de 
payer que Ia valeur intrinsòque des óchantillons, marchandises. groups ou objets de 
vaic-ur perdus. sans donunagcs-inléròts, et, dans Ic cas ou Ia déciaration faite à ce 
sujet sur le Connaissement serail inférieure an chiffi-e réel de Ia valeur, cette déciaration 
ft*ra Ia loi des parües. En cas de retard dans Ia livraison imputable à une faute du Ca­
pitaine, il ne sc-ra dii"de dommages-intérêts que s'il est justiGé d'un préjudice. 

ART. 1-2. — Le chargeur declare dispenser le Capitaine de faire proceder à aucune 
constatation d'arrimage, soit dans los ports de transbordement, suit dans les ports de 
reste Dans le cas ou cette constatation aurail lieu, elle será faite sans formalité judi-
ciaire et sans quil soit besoin d'appeler le desiinataire à y assister. 

AnT. 13. — A Marscille, les opérations d'embarquemont et de débarquement auront 
toujours lieu aux frais, risques et périls des deslinataires, parles soins de Ia Compagnie 
des Docks et Entrepòts. 

ART. r», — La réexpédition des colis poar les points que Ia Compagnie ne dessert 
pas será opérée par le soin de *eá at^ents, aux frais. risques et périls de Ia marchandise, 
alors même que le Connaissement porterait simplemenl Tindication de Ia destination 
dé/initive. La responsabilité de Ia Compagnie cesscra au moment oü les entrepreneurs 
de trans[)ort qui lui suecéderont auront pris charge dos colis. 

ART. 15. — La Compagnie se reserve de faire, si bon lui semble, proceder au port 
de reste à Ia vériGcation du poids et du contenu des colis, groups, objets de valeur et 
antros faisant partie du chargemcnt, et d'exiger, en cas de fausse déciaration sur les 
groups et objets de valeur, le double du fret qui aurait dî  étre T>erçu, et de faire une 
rectiíication de laxe en cas de déelaration inexacte sur tous autres colis. 

. \RT. 10, — Lc fret pour les marchandises ou valeurs faisant Tobjet du présent Con­
naissement será acquis à Ia Compagnie, que le navire arrive á bon port ou .io perde en 
cours de voyage. 

ART. 17. — (SPÉCIAL AUX I.IGNES DE L'OCÉ.\N INDIEN.) — Les risques du transil à travers 
le Canal de Suez sont a Ia charge de Ia marchandise. 

ART. 18. — Le présent Connaissement doit être signé par le chargeur; le défaut de 
signature ne j;'-éjudiciera pas a Ia valeur des clauses qui préccdcnt. 

As.«URANCE. — Le Chargeur declare vouloir faire assurer de 
à contre les risques de Ia navigation et aux condiliuns des 
polices flotíarvtes de Ia Compagnie, dont il declare avoir une parlaite conpaissance, une 
«oniirio. de sur uue valeur de 
évaluation donnc'e ue grf f; gré aux marchandises faisant Tobjet du présent Connais­
sement et dont il reclame lassuranee. 

La Gonipagnie, en qualité de mandataire dos assureurs, declare que Ia somme de 
ci-dessus se trouve présenlement assurée et qu'on cas d'avarie 

ou de perte, Le Chargeur pourra en exiger le réglemeni aux conditions desditos polices. 

Fait en - Á ' 

les autres restent sans valeur 
originaux, de niéme teneur et date, le Connaissement duCapitaine et celui de 1 Aiinatcui- non compris. L'un des Connaisseijíénts étant accompli, 

y c ^ le Chanjfur, 

—1^— 

Le Cjzpitaine,^ 

i 


